
Mariclaraines, Mariclarains,

 

Le Procureur de la République, m'informe qu'en l'absence d'arrêté municipal, les

victimes de blessures involontaires avec incapacité n'excédant pas trois mois, par

agression d'un chien de race non catégorisée, ne disposent d'aucun recours sur le

plan pénal. 

C'est le cas par exemple, des joggeurs ou cyclistes qui se feraient mordre par un

chien, qui sort de l'habitation de son maître.

J'ai donc pris l'arrêté ci-dessous.

Meilleures salutations

Votre Maire,

Anicet AGBOTON



Mairie de Marignac-Lasclares

149, rue de Mairie

31430 Marignac-Lasclares

mairie@marignaclasclares.fr

05 61 98 51 65

Cet e-mail a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}Vous avez reçu cet email car vous vous êtes inscrit sur Mairie MARIGNAC-

LASCLARES.
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